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(vidéo) Le Réseau Le Saint part à la conquête
de la Provence

La discrétion est à la hauteur de l’ambition. En lançant le 16 juin dernier, à Cavaillon, sa
nouvelle plateforme de distribution de fruits et de légumes pour les professionnels, le Réseau
Le Saint marque sa volonté de développer son implantation dans le sud de la France. Déjà très
présente dans l’ouest, l’entreprise ambitionne d’avoir à terme un maillage complet du territoire
pour à la fois collecter des produits locaux et les distribuer partout en France.

L’histoire de l’entreprise Le Saint c’est la saga d’une famille bretonne, qui en deux générations a su
s’imposer comme un des acteurs majeurs de la distribution de produits alimentaires frais en France. Crée
par Louis Le Saint en 1958, à Bourg-Blanc, dans le Finistère, l’entreprise a démarré son activité de
négoce, dans un petit entrepôt de 120 M2, en sélectionnant des produits locaux de qualité. Cette histoire
n’est pas sans rappeler celle d’un certain Édouard Leclerc qui 10 ans plus tôt ouvrait sa première
épicerie, dans un vieux hangar, à Landerneau, située à moins de 30 km du fief de la famille Le Saint. Les
bretons auraient-ils des prédispositions pour le commerce et l’épicerie ? Ce n’est pas Gérard et Denis
(deux des quatre enfants de Louis Le Saint),  qui  ont repris les rênes de l’entreprise en 1998, qui
démonteront le contraire. En moins de 30 ans, ils ont beaucoup développé l’affaire familiale. Avec une
trentaine d’implantations en France l’entreprise a réalisé l’an dernier un CA de 800 M€.

https://www.reseau-le-saint.com/
https://www.reseau-le-saint.com/
https://www.linkedin.com/in/g%C3%A9rard-le-saint-97a32462/
https://www.linkedin.com/in/denis-le-saint-9b1b0b236/
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Louis Le Saint ©DR

La Provence et la région PACA offrent un potentiel et une opportunité intéressante
Aujourd’hui, le Réseau Le Saint est le 2e  distributeur de fruits et légumes en France et le premier réseau
indépendant. Il est également leader régional dans la distribution de produits de la mer. L’entreprise
s’est diversifiée en proposant aussi de la viande, des produits laitiers, du vin, des produits d’hygiène et
des arts de la table. Si le réseau est bien implanté dans le Sud-Ouest, la Provence et la région PACA
offrent un potentiel et une opportunité intéressante pour le groupe, qui n’y est pas encore présent. De ce
point de vue la plateforme de Cavaillon constitue une porte d’entrée vers le Sud-Est stratégiquement bien
située, à proximité de grandes voies de communication, et surtout installé au cœur d’un important bassin
de productions de fruits et de légumes.

https://www.google.com/maps/place/Michel+Blanc+-+R%C3%A9seau+Le+Saint/@43.8258724,5.0453294,94m/data=!3m1!1e3!4m6!3m5!1s0x12b5f819441349f7:0x76a9ccb2c5971221!8m2!3d43.8258608!4d5.0456928!16s%2Fg%2F11b6dpmzdr?entry=ttu
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« Nos camions ne circulent jamais à vide »,
Si une part importante de l’activité du réseau Le Saint, consiste à sélectionner et à acheter des produits
locaux pour les vendre aux distributeurs et aux restaurateurs de leur région. Les échanges entre les
régions ont pour vocation à se développer. Si le chou-fleur de Bretagne ou l’oignon de Roscoff peuvent
intéresser les provençaux, les cerises du Ventoux ou le Melon de Cavaillon pourraient aussi intéresser les
bretons. « Nos camions ne circulent jamais à vide », confie Bernard Chanas, directeur technique et
immobilier du groupe. Le réseau c’est à la fois un outil de vente pour les producteurs locaux et un moyen
pour les distributeurs et restaurateurs de se fournir en produits venant des autres régions. « C’est la
force du réseau », ajoute Bernard Chanas.

https://www.linkedin.com/in/bernard-chanas-37048542/
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N’avons-nous pas l’habitude d’entendre que les bretons chassent en meute ?
L’implantation du Réseau Le Saint en Provence, s’est faite dans un premier temps par le rachat en 2021
de l’entreprise Michel Blanc, important grossiste en fruits et légumes implantée sur le MIN de Cavaillon.
Mais pour développer ses activités et en particulier auprès des grands distributeurs il fallait d’avantage
d’espace pour stocker et assurer la logistique. Le choix s’est alors porté sur la nouvelle ZAC des Hauts-
Banquets à Cavaillon, projet développé par l’agglomération Luberon Monts de Vaucluse. Le Réseau Le
Saint a été la première entreprise à avoir signé pour s’implanter dans cette nouvelle ZAC, qui devrait,
ironie  de  l’histoire,  également  accueillir  dans  les  prochains  mois,  la  coopérative  de  distribution
alimentaire bretonne EVEN. Cet autre acteur important du marché est aussi basé dans le Finistère, à
Ploudaniel (à 15 km de Bourg-Blanc). N’avons-nous pas l’habitude d’entendre que les bretons chassaient
en meute ?

https://www.linkedin.com/company/blanc-michel/about/
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/
https://www.even.fr/
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Autre étape importante dans l’implantation provençale de ce réseau breton, le rachat en avril dernier du
grossiste  en fruits  et  légumes VERPRIM, installé  à  Verquières (Bouches-du-Rhône).  VERPRIM c’est
d’ailleurs ce nom qu’a été choisi pour la plateforme cavaillonnaise.

« Nous avons là les moyens de travailler et de nous développer »

Après une année de travaux le bâtiment de 3000 M2 installé sur la ZAC des Hauts-Banquets a été mis en
service le dimanche 16 juin. Le site est équipé d’une centrale photovoltaïque permettant de d’en couvrir
une partie de ses besoins en énergie. La production du froid nécessaire au stockage est assurée par une
nouvelle technologie qui n’émet pas de CO2. Le montant total de l’investissement sur le site de Cavaillon
est de 5 millions d’euros. Aujourd’hui, 35 personnes y travaillent. En vitesse de croisières ce seront une
centaine de collaborateurs qui y seront basés. « Nous avons là les moyens de travailler et de nous
développer  »  affirme  Jean-Marc  Gastaldi,  le  directeur  du  site.  Avec  cette  nouvelle  infrastructure

https://www.facebook.com/VERPRIM/?locale=fr_FR
https://www.linkedin.com/in/jean-marc-gastaldi-b86198136/
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l’entreprise compte se développer sur le marché des Grandes et Moyennes Surfaces et de la restauration
(commerciale  et  collective).  Même si  les  grands distributeurs  disposent  de leurs  propres  centrales
d’achat, 20% en moyenne des fruits et légumes sont achetés en direct auprès de producteurs ou de
grossistes. « Nous apportons à nos clients, un service de proximité, avec du conseil et beaucoup de
réactivité » précise Jean-Marc Gastaldi.

Jean-Marc Gastaldi ©dr

La  plateforme  de  Cavaillon  ne  propose  que  des  fruits  et  légumes.  Elles  se  fournit  auprès  de  80
fournisseurs qui sont situés à 70% dans un périmètre de 200 km. « Aujourd’hui, nous proposons 600
références et nous allons encore enrichir notre offre » précise Cyrille Laclotte, le responsable des achats.
Aujourd’hui, le site de Cavaillon gère 2 500 colis par jour et l’entreprise devrait réaliser en 2024 un CA
de 10 M€. Ce qui laisse encore une belle marge de progression quand on sait qu’en moyenne un site du
réseau en réalise trois fois plus.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Le réseau Le Saint
2e distributeur de fruits et légumes en France et premier réseau indépendant
30 implantations en France
2000 collaborateurs
800 M€ de CA
3 marques propres : Charnel, Mangeons Français et jardin créole
Répartition de l’activité :  65 % fruits et légumes, 20 % produits de la mer, 15 % B.O.F, viande et
charcuterie
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Quels modes de transport sont les plus
polluants ?
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Les transports représentent près du quart des émissions mondiales de dioxyde de carbone liées à la
combustion d’énergie. Comme le montre une analyse publiée par le site Visual Capitalist, les voyages en
bateau de croisière, les vols intérieurs (court-courrier) et les trajets en voiture thermique sont les modes
de déplacement les plus intensifs en carbone, c’est-à-dire si l’on regarde les grammes d’équivalent CO2
émis par passager et par kilomètre. À l’autre bout de l’échelle, le train s’impose parmi les moyens de
transport émettant le moins de gaz à effet de serre rapporté au nombre de voyageurs et à la distance
parcourue.

Il est important de souligner que les données présentées dans le graphique ci-dessous peuvent varier
d’un pays à l’autre, en fonction du mix énergétique national, des technologies et du réseau de transport.
Par exemple, de nombreux experts s’accordent à dire que les voitures électriques, sur une durée de vie
complète, ont une empreinte carbone plus faible que les véhicules à moteur à combustion. Cependant, les
véhicules électriques se rechargent avec le courant provenant du réseau électrique, qui demeure plus ou
moins alimenté par les combustibles fossiles selon les pays. Par conséquent, les émissions des voitures
électriques dépendent avant tout de la manière dont les pays dans lesquels elles sont utilisées produisent
leur électricité.

De Tristan Gaudiaut pour Statista

Transport de voyageurs : 6 emplois sont à
pourvoir dans le Vaucluse

https://fr.statista.com/statistiques/955373/repartition-sectorielle-des-emissions-de-co2-dans-le-monde/
https://posts.voronoiapp.com/climate/Cruise-Ships-Are-The-Most-Carbon-Intensive-Travel-Method-1036
https://fr.statista.com/infographie/32347/comparaison-volume-ventes-des-differents-modes-de-transport-en-france/
https://fr.statista.com/infographie/32347/comparaison-volume-ventes-des-differents-modes-de-transport-en-france/
https://fr.statista.com/infographie/17401/parts-de-marche-voitures-electriques-par-pays/
https://fr.statista.com/infographie/28435/source-energie-la-plus-consommee-par-pays-en-europe/
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La Fédération Nationale des Transports des Voyageurs (FNTV) lance une campagne de recrutement dans
la région Sud. Six emplois sont à pourvoir dès maintenant dans le département de Vaucluse, dont 5
chauffeurs et un mécanicien.

À  Pertuis,  quatre  postes  de  Conducteur-receveur/Conductrice-receveuse  sont  ouverts,  un  poste  de
conducteur receveur est disponible à Avignon, ainsi qu’un poste de mécanicien poids lourd à Sorgues.

Pour l’année 2024, la FNTV estime un besoin de 600 conducteurs dans la région Sud afin d’assurer la
mobilité des élèves dans la région. Les postes disponibles proposés par la FNTV Sud et ses partenaires
sont uniquement des CDI.

La FNTV Sud regroupe 110 entreprises de transport routier de voyageurs non urbain, employant 5 900
salariés dont 80% sont conducteurs. Ces entreprises comptent dans leurs parcs environ 3 800 autocars.

Pour postuler : Accueil – Espace Carrière (fntv.fr) ou https://jobboard.fntv.fr/

Sarah Ripert & L.G.

https://fntv.fr/
https://jobboard.fntv.fr/nos-offres/?search=&postalcode=84&contract=-1
https://jobboard.fntv.fr/nos-offres/?search=&postalcode=84&contract=
https://jobboard.fntv.fr/offre/?id=181595
https://candidat.francetravail.fr/offres/recherche/detail/6070527
https://jobboard.fntv.fr/
https://jobboard.fntv.fr/
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La ligne de bus Zou entre Avignon et Arles
s’équipe d’un rack à vélos

Le réseau de transport de la Région Sud a équipé plusieurs de ses bus pour l’emport de vélos ces
dernières années afin de développer la pratique du vélo pour les loisirs ou le quotidien. La dernière ligne
de bus à avoir acquis cet équipement est la ligne Zou! 707, qui fait le trajet entre Avignon et Arles, en
passant par Saint-Rémy-de-Provence.

La ligne 707 a été équipée en partenariat avec Transdev SUD et Carrosserie Vincent. Cette ligne permet
de rejoindre facilement les véloroutes EuroVelo8, EuroVelo17, et La Durance à vélo, et permet aussi de
desservir les Alpilles et le Pays d’Arles.

https://www.maregionsud.fr/
https://www.transdev.com/fr/notre-groupe/transdev-en-france/transdev-sud-provence-alpes-cote-dazur/
https://www.groupe-vincent.fr/index.php
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Aujourd’hui,  11 lignes du réseau régional de bus ZOU! sont équipées pour l’emport de vélos.

Le petit train touristique de l’Isle-sur-la-
Sorgue circule désormais au biocarburant

Le petit train touristique de l’Isle-sur-la-Sorgue, qui se charge de faire découvrir la ville aux
touristes  avec  un  trajet  de  35  minutes,  roule  désormais  au  HVO,  un  biocarburant  100%
renouvelable et certifié durable.

https://www.facebook.com/petittrainislesurlasorgue?locale=fr_FR
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Soucieux de réduire son impact environnemental et de limiter son empreinte carbone, le petit train
touristique de l’Isle-sur-la-Sorgue vient  de  passer  au HVO.  Produit  à  partir  de  matières  premières
végétales, résiduelles ou de déchets, notamment issus de l’agriculture, ce biocarburant peut être utilisé
comme alternative au diesel sans avoir besoin de modifier le moteur.

Mis en œuvre par la société carpentrassienne des Voyages Arnaud, le petit train réduit ses émissions de
CO2 d’au moins 70% et de particules fines de plus de 85%, diminue le bruit et les odeurs de son moteur,
et contribue à améliorer la qualité de l’air de la ville.

Le petit train circule du 3 avril au 2 novembre, au départ du 3 Avenue des Quatre Otages (35 minutes ;
arrêt de 10 minutes au Partage des Eaux).
Du lundi au mercredi et le vendredi et le samedi : 10h, 11h, 12h, 14h, 15h, 16h, 17h, 18h.
Le jeudi : 15h, 16h, 17h, 18h.
Tarif plein : 7€ / Tarif pour les 4 à 12 ans : 5€ / Gratuit pour les moins de 4 ans.

https://www.voyages-arnaud.com/
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Les employeurs vont pouvoir vérifier en ligne
la validité du permis de leurs salariés

Le  ministère  de  l’Intérieur  ouvre  Verif.permisdeconduire.gouv.fr.  Ce  téléservice  sécurisé
permet aux employeurs du transport public routier de voyageurs ou de marchandises de savoir
si leurs employés conducteurs ont un permis valide.

Si un salarié a le devoir d’avertir sans délai son employeur de toute restriction de ses droits à conduire
ou de l’invalidation de son permis de conduire (suspension, annulation, invalidation, etc.), les employeurs
du  transport  public  routier  de  voyageurs  ou  de  marchandises  ont  également  la  possibilité  légale
d’accéder aux informations relatives à la validité du permis de conduire des personnes qu’elles emploient
comme conducteur pour améliorer la prévention et la sécurité routière.

Grâce au téléservice https://www.verif.permisdeconduire.gouv.fr/,  les employeurs du transport public
routier de voyageurs ou de marchandises peuvent désormais connaître la validité ou l’invalidité du
permis de conduire de leurs employés salariés affectés à la conduite (mais pas leur solde de points), en
contrepartie d’une participation financière.

https://www.verif.permisdeconduire.gouv.fr/home
https://www.verif.permisdeconduire.gouv.fr/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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700 000 conducteurs et 33 500 entreprises seraient concernés
Les  modalités  juridiques  et  pratiques  ont  été  définies  à  l’issue  de  plusieurs  consultations  des
organisations professionnelles et syndicales, et rendues officielles par arrêté du 15 février 2024. Près de
700 000 conducteurs et 33 500 entreprises seraient concernés.

Un portail inédit, sécurisé et simple d’utilisation pour les employeurs
Les entreprises exerçant une activité de transport public routier de voyageurs ou de marchandises
peuvent donc désormais recevoir par voie électronique via ce nouveau portail l’état des droits à conduite
du dit salarié à un instant ‘t’ : informations relatives à l’existence, la catégorie et la validité du permis de
conduire (valide, invalide ou suspendu, et le cas échéant avec les conditions restrictives – exemple :
conduite de nuit interdite). Ces données sont issues du système national des permis de conduire (SNPC).
Ces informations ne concernent que les permis de conduire français et ne peuvent être utilisées en
dehors du cadre professionnel.

Exemples d’attestations de vérification du permis de conduire – specimen

Au terme de son contrat de travail ou en cas de démission, le salarié pourra obtenir une attestation de
suppression empêchant toute consultation ultérieure de son permis de conduire par son précédent
employeur.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2024/05/Capture-decran-2024-05-02-100436.jpg
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Attestation de suppression.

Combien coûte une consultation pour l’employeur ?
Pour les entreprises de 50 conducteurs salariés ou moins :

a) Pour l’abonnement annuel avec un nombre de 100 consultations : 40€ HT ;
b) Pour toute consultation unitaire au-delà du volume prédéfini : 0,95€ HT ;
Pour les entreprises de plus de 50 conducteurs salariés :

a) Pour l’abonnement annuel : 40€ HT ;
b) Pour chaque consultation unitaire : 0,95€ HT.

Prévenir les risques d’accidents de la route
La vérification par la consultation du portail par l’employeur représente un outil supplémentaire pour
réduire les accidents de la route impliquant un véhicule lourd ou tout autre véhicule conduit dans le

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2024/05/Capture-decran-2024-05-02-100532.jpg
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cadre d’une mission de transport de voyageurs ou de marchandises.

Pour rappel, le salarié a l’obligation d’avertir sans délai son employeur de toute modification   de ses
droits à conduire ou de l’invalidation de son permis de conduire (suspension, annulation, invalidation,
etc.). De son côté, l’employeur a l’obligation de veiller à préserver la santé et la sécurité de son employé.

L.G.

Lancement de la nouvelle ligne
interrégionale entre Avignon et Valréas 
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Ce vendredi 19 avril, Jean-Pierre Serrus, vice-président de la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur en
charge des transports et de la mobilité durable et Paul Vidal, conseiller régional de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes délégué aux transports interurbains et scolaires ont inauguré la nouvelle ligne régulière
ZOU ! Valréas-Avignon.

La navette circulera toute l’année à raison de 2 allers-retours quotidiens du lundi au dimanche, y compris
les jours fériés (sauf les 1ᵉʳ janvier, 1ᵉʳ mai et 25 décembre). Les horaires seront coordonnés avec les
horaires des TGV à destination et en provenance de Paris. Les tarifs sont ceux applicables pour les lignes
de proximité du réseau routier régional de transport, avec un billet unitaire à 2,10 €.

Une meilleure connexion interrégionale 

Cette nouvelle ligne, qui portera le numéro 985, desservira les villes et les sites suivants : Valréas-Nyons-
Mirabel-aux-Baronnies-Vaison-la-Romaine-Malaucène-Carpentras  Hôpital-Avignon  TGV-Avignon  Pôle
d’Échanges Multimodal. Ce nouveau mode de transport répond à la demande de la Région Auvergne-

https://www.maregionsud.fr
https://www.auvergnerhonealpes.fr
https://www.auvergnerhonealpes.fr
https://zou.maregionsud.fr
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Rhône-Alpes qui souhaitait  une ligne régulière qui dessert les communes de Nyons et Mirabel-aux-
Baronnies afin d’améliorer les connexions interrégionales. 

Elle vient également renforcer le lien entre les Régions puisqu’elle est le fruit d’une collaboration entre la
Région Sud et la Région Auvergne-Rhône-Alpes.  

« Pour les habitants de nos deux régions, voilà une solution très concrète et attendue, pour se rendre à
Avignon, plus vite et plus facilement ! Voilà le sens de notre service public des transports : des solutions
pour tous les territoires » a déclaré Jean-Pierre Serrus, vice-président de la Région Provence-Alpes-Côte
d’Azur en charge des transports et de la mobilité durable.

« Je me félicite de cette collaboration et de la nouvelle proposition de service qui en découle pour les
habitants de nos deux régions. Nous répondons à la fois aux enjeux de déplacement du quotidien, mais
également à ceux liés au développement touristique de cette zone » a déclaré Paul Vidal, conseiller
régional de la Région Auvergne-Rhône-Alpes délégué aux transports interurbains et scolaires.
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Chabas : le futur du transport  
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Créé et installé à Cavaillon depuis 1951, le groupe Chabas s’est spécialisé dans le transport de
denrées périssables (produits frais et vinicoles). En 2022, l’entreprise a conçu, au sein d’un
consortium réunissant le laboratoire d’engineering suisse GreenGT et les magasins Carrefour,
un poids lourd réfrigéré de 44 tonnes fonctionnant à l’hydrogène. L’expérience acquise avec ce
projet a permis à Chabas de créer aujourd’hui un centre de formation pour aider les entreprises
à la conversion hydrogène. Une première en France.

Gérée maintenant depuis trois générations par la famille Mézard, l’entreprise Chabas n’est pas qu’un
simple transporteur de marchandises à température dirigée (pour reprendre la terminologie consacrée).
Sensible aux questions sociétales, elle a toujours eu pour soucis de mettre en œuvre des programmes
novateurs et citoyens. Ce fut d’abord la certification ISO 9001 obtenue en 2001, ce fut ensuite l’obtention
du  label  ‘Objectif  C02’,  un  programme d’engagement  volontaire  pour  l’environnement  visant  à  la
réduction de la consommation de carburant et d’émission de C02. Aujourd’hui, Chabas est engagée dans
la démarche RSE (Responsabilité sociale des entreprises). Elle y associe ses 520 collaborateurs. « C’est
aussi une demande de nos clients et de nos partenaires, comme les compagnies d’assurance ou les
banques », précise Aurélien Coudray responsable HSE (Hygiène Sécurité Environnement) de l’entreprise.

https://groupe-chabas.com/
https://www.linkedin.com/in/aurelien-coudray-12901298/?originalSubdomain=fr
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«  L’hydrogène  est  aujourd’hui  plus  adapté  que  le  tout  électrique  au  transport  de
marchandises. »

Aurélien Coudray responsable HSE (Hygiène Sécurité Environnement) de l’entreprise
cavaillonnaise.

L’hydrogène, c’est la V3 de la mobilité
Entre temps, l’entreprise Chabas s’est lancée dans un projet ambitieux, celui de la construction d’un
poids lourd fonctionnant à l’hydrogène. Pour cela, un consortium baptisé CATHyOPé a été créé avec le
laboratoire  d’engineering  suisse  GreenGT  et  les  magasins  Carrefour.  Cette  collaboration  a  donné
naissance à  un camion réfrigéré  avec  remorque de  44 tonnes.  Il  avait  pour  mission d’assurer  les
livraisons des magasins de la marque avec zéro émission de CO2. Malheureusement, avec la guerre
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opposant l’Ukraine et la Russie, le projet n’a pu être étendu. L’embargo économique décidé par la France
ne permettait pas d’aller plus loin.  Le projet n’est pas pour autant abandonné, et cela, d’autant plus que
le surenchérissement des coûts du pétrole rend l’hydrogène chaque jour un peu plus compétitif. Pour
Aurélien  Coudray,  l’hydrogène  est  aujourd’hui  plus  adapté  que  le  tout  électrique  au  transport  de
marchandises. « On peut avoir plus de puissance pour moins de poids et les temps de recharge sont
beaucoup moins importants » précise-t-il. Après le pétrole et l’électricité, « l’hydrogène, c’est la V3 de la
mobilité », complète-t-il.

Cavaillon, Grande première : les transports Chabas font la démonstration d’un camion à
l’hydrogène

Des formations aux métiers de l’hydrogène
Fort de l’expérience acquise par le consortium, Chabas et le laboratoire H24 Project (ex GreenGT) se
sont associés à la CCI du Var pour proposer des formations permettant aux entreprises de préparer leur
transition vers cette énergie présentée comme celle du futur. Précisons qu’H24 Project développe des
véhicules hydrogène pour les compétitions automobiles d’endurance, type 24 heures du Mans.
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© DR

Baptisé  HYVAR  (Acronyme  de  HYdrogène  et  VAR  pour  le  département)  cette  formation  propose
aujourd’hui 7 modules différents destinés aux élus, dirigeants, ingénieurs, conducteurs, techniciens…
Une façon pour Chabas de faire partager son expérience et de faire avancer la transition énergétique
dans les métiers du transport. 30 entreprises ont déjà joué le jeu.

Didier Bailleux

Le groupe Chabas en chiffres
– 3 métiers dans le transport : les produits frais, le vin et la logistique
– 18 agences en France, dont le siège social est basé à Cavaillon
– Une implantation en Italie et une en Espagne
– 520 collaborateurs dont 250 chauffeurs
– 600 cartes grises
– Un chiffre d’affaires de 140 M€ en 2023
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Le réseau de transport Zou se dote d’une
nouvelle ligne routière entre Valréas et
Avignon

Les habitants des communes de Valréas et de Vaison-la-Romaine l’ont demandé, elle sera
bientôt là ! Dès le vendredi 19 avril, le réseau de transport de la Région Sud Zou! va mettre en
place une nouvelle ligne régulière de transport routier interurbain aux départs de Valréas vers
la gare TGV et le Pôle d’échanges multimodal d’Avignon.

Dès le 19 avril, une nouvelle ligne Zou! sera mise en œuvre. Elle assurera l’itinéraire : Valréas – Nyons –
Mirabel-aux-Baronnies – Vaison-la-Romaine – Malaucène – Carpentras Hôpital – Avignon TGV – Avignon
PEM.

https://zou.maregionsud.fr
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La Région Auvergne-Rhône-Alpes a également demandé un transport à destination de Vaison-la-Romaine
et de la gare d’Avignon TGV pour plusieurs communes du Sud de la Drôme, ce pourquoi la ligne passera
par  Nyons et  Mirabel-aux-Baronnies.  Cette  desserte  complémentaire  sera cofinancée par  la  Région
Auvergne-Rhône-Alpes.

2 allers-retours quotidiens sont prévus du lundi au dimanche, y compris les jours fériés (sauf les 1ᵉʳ
janvier, 1ᵉʳ mai et 25 décembre). Les horaires seront alignés avec ceux des TGV à destination et en
provenance de Paris. « Les décisions que nous prenons en matière de mobilités visent, d’abord et avant
tout, à satisfaire les attentes des voyageurs », a déclaré Renaud Muselier, président de la Région Sud.
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